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en Sibérie. 2. 2./

DES L O I X,

DES SUPPLICES ET DE L ’ EXIL;

Undes premiers génies del’Europe nous apprend, dans son
Histoire de Russie ( i ) , que Pierre I er  acheva en 172.2. le nouveau
Code de Loix commencé en 1718 , & perfectionné sous l’Impé-
ratrice Elisabeth . Pierre I er  défendit , fous peine de mort , à tous les
Juges de s’en écarter , Hc de substituer leur opinion particulière à la
Loi générale . Cette Ordonnance terrible fut assichée , & lest en¬
core dans tous les Tribunaux de l’Empire . II avoit défendu , fous
les mêmes peines , aux Juges de recevoir des Épices , & à tout
homme en place d accepter des présents . Mœns de la Croix , Cham¬
bellan de ^Impératrice Catherine , & fa sœur , Madame de Baie ,
Dame d’atours de llmpératrice , ayant été convaincus d’avoir reçu
des présents , Mœns fut condamné à perdre la tête ; & íìa sœur,
favorite de l’Impératrice , à recevoir onze coups de knout . Les
deux fils de cette Dame , l'un Chambellan , & l’autre Page,furent
dégradés , &c  envoyés en qualité de simples Soldats dans l’Armée „de
Perse (2.).

Cette sévérité est bien changée depuis la mort de Pierre Ièr. Tou¬
tes les Provinces que j'ai parcourues ont des Tribunaux qu on appelle
.Chancelleries : les Tribunaux qui ont rapport aux affaires civile?&c
criminelles , relevent du Sénat ou du College de Justice . J ’ai vu
que dans -toutes les Chancelleries éloignées , la Justice s’y vendoit
presque publiquement , & que sinnocent pauvre étoit presque
toujours sacrifié au criminel opulent.

(1) M. de Voltaire, Tome II , Chapitre 13 des Loix, page izi.
(1)  M. de Voltaire, page 277.
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2.2.6 V O Y A G E

Les supplices , depuis l'avénement de l’Impératrîce Elisabeth au.
Trône de Ruílie , sont réduits à ceux des batogues (n ° . XII ) & du
Jknout (n ° . XIII ).

Les batogues font regardées en Russe comme une simple correc¬
tion de police que le Militaire emploie vis à-vis du Soldat , la No¬
blesse envers ses Domestiques , & ceux à qui elle confie son autorité,
envers tous ceux quils commandent.

J ’ai été témoin de ce supplice pendant mon retour de Tobolsk à
Saint-Pétersbourg. Je me plaçai à une fenêtre , aux cris que j'en-
tendis dans la cour : je vis deux Esclaves Russes qui entraînoient par
les bras une fille de quatorze à quinze ans ; elle étoit grande & bien
faite, / 'imaginai à fa parure quelle appartenois à quelque famille
distinguée. Sa tête , co'èssée en cheveux , étoit penchée en arriéré
ses yeux , fixés fur une personne , imploroient sa clémence ; sa
beauté sembloit la lui assurer, &c  les larmes quelle répandoit parois-
soient un charme superflu. Les Russes la conduisirent cependant au
milieu de la cour , &c  dans un instant ils la déshabillèrent toute nue
jusqu a la ceinture ; ils la couchèrent par terre fur le ventre , ôc  ils
se mirent à genoux ; le premier tenoit sa tête serrée entre ses ge¬
noux , & le second l’autre extrémité du corps : on leur apporta des
verges , dont ils ne cesserent de fouetter fur le dos cet enfant , qu’au
moment qu’on cria , cejl ajse{. On releva cette victime infortunée r
elle n etoit plus reconnoissable; son visage & tout son corps étoient
couverts de sang & de boue. Je jugeai à ce dur traitement , que
cette jeune fille avoit commis quelque grand crime : j appris quel¬
ques jours après , quelle étoit Femme de Chambre 1, & que le mari
de fa Maîtresse avoit ordonné ce châtiment , parce quelle avoit
manqué â quelques devoirs de son état. Par-tout ailleurs on l’auroit
peut-être renvoyée , si fa Maîtresse avoit été de mauvaise humeur ..
Les Russes prétendent quils font obligés de traiter ainsi leurs Do¬
mestiques , pour s'assurer de leur fidélité. Cette conduite est eauso
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en Sibérie . 117
que ces malheureux Esclaves ne trouvant que de petits Tyrans
dans leurs Maîtres , les obligent de vivre dans une méfiance perpé¬
tuelle : jusques- là qu au milieu de leurs familles , ils font toujours en
garde contre tous ceux qui les approchent.

Je n ai pas été témoin du supplice du knout ; mais parcourant
Petersbourg avec un Etranger qui me conduisoit dans la Ville pour
en voir les curiosités , nous nous arrêtâmes à fendrait où M me  La-
pouchin avoit reçu le knout . Cet Etranger en avoir été témoin : il
en étoit encore si frappé , quil m’en fit tout le détail fur le lieu
même . Je rapporterai ce fait tel qu il m'a été conté , 5c tel que je
lai trouvé dans mon Journal.

Tous ceux qui ont été â St .Pétersbourg savent que M me  Lapouchin
étoit une des plus belles femmes de la Cour fous le Régné de l'Im-
pératrice Elisabeth : elle étoit liée étroitement avec un Ambassadeur
Etranger qui tramoit une conspiration . M me  Lapouchin compro¬
mise dans cette intrigue , fut condamnée par l’Impératrice Elisabeth
à recevoir le knout . Elle parut à lendroit du supplice dans un né¬
gligé qui donnoit un nouvel éclat à fa beauté . La douceur de fa
physionomie , 5c fa vivacité , annonçoient plutôt quelque indiscré¬
tion , que sombre d'un crime . Tous ceux que j ai consultés par la
fuite m’ont cependant assuré qu elle étoit coupable . Jeune , aima¬
ble , fêtée 5c recherchée â la Cour , dont elle faisoit les délices , elle
ne volt autour d’elle que des bourreaux , au-lieu d’une multitude
dadorateurs que ses attraits lui attachoient . Elle jette fur eux des
regards étonnés qui font naître le doute si elle est bien convaincue
que ces apprêts la regardent : l’un des Bourreaux lui arrache une
espece de mantelet qui lui couvroit le sein : sa pudeur allarmée la
fait reculer de quelques pas ; elle pâlit , 5c répand un torrent de lar¬
mes : ses vêtements disparaissent , 5c dans quelques instants elle se

•trouve exposée toute nue jusqu ’à la ceinture , aux regards avides
d’un Peuple immense , qui gardoit un silence profond : sun des
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12 .8 y O Y A G E

Bourreaux la prend par les deux mains ; & faisant aussi-tôt un deffll
tour , il la place sur son dos courbé , & l'éleve par ce moyen de
quelques pouces de terre : l’autre Bourreau se saisit de ses membres
délicats , avec de grosses mains endurcies à la charrue ; il la porte,
& k transporte sans aucun ménagement fur le dos de son camara-

, de , pour la placer dans lattitude qui convient à ce supplice . Tantôt
il lui appuie brutalement sa large main sur la tête , pour l’obliger à
la tenir baissée ; tantôt semblable à un Boucher qui va écorcher un
agneau , il semble la caresser au moment qu il a trouvé lattitude la
plus favorable.

Ce Boureau prit alors une espece de fouet appelle knout : il est
fait d’une longue couroie de cuir préparée à ce sujet : il s’éloigne
aussi tôt de quelques pas , en mesurant d un oeil fixe l’espace qui lui
étoit nécessaire ; ôc  en faisant un saut en arriéré , il lui applique un
coup de l'extrémité du fouet , & lui enleve une laniere de peau de¬
puis le cou jusqu aubas du dos. II prend en trépignant des pieds , de
nouvelles mesures pour en appliquer un second parallèlement au pre¬
mier ; & en quelques moments il lui découpe toute la peau du dos en
lanières , qui pour la plupart pendoient fur fa chemise . On lui arra¬
cha la langue immédiatement après , elle fut envoyée auíE-tôt en
exil en Sibérie . Cet événement est connu de tous ceux qui ont été
en Russie (1).

Le supplice du knout ordinaire ne déshonoré point , parce que dans
ce Gouvernement despote chaque Particulier est exposé aux mêmes
événements,qui ont souvent été les suites de simples intrigues de Cour.

On condamne au grand knout les Russes qui ont commis les
crimes qui ont rapport a la Société . Ce supplice tient lieu commu¬
nément de celui de la roue en France . Le grand knout ( n °. XIV )
ne différé du knout ordinaire qu a quelques égards : on éleve le cri¬
minel en l’air par le moyen d’une poulie fixée a une potence , &

(i) Elle lut rappelláe de sçn exil par Pierre 111, en 176r.



én Sibérie . 2.2.9

dune corde attachée aux deux poignets liés ensemble ; 011 place une
poutre entre ses deux jambes , attachées de même , & on en place
une seconde en forme de croix au dessous de l’estomac . On lui

attache quelquefois le smains derriere le dos ; & en l’élevant dans
cet état , ses bras se disloquent a l’omoplate.

Les Bourreaux rendent ce supplice plus ou moins cruel par la
façon dont ils l’exécutent : ils font si adroits , que lorsque le crimi¬
nel est condamné à mort , ils le font mourir à leur volonté , d’un
seul ou de plusieurs coups de fouet.

Outre le supplice du knout , celui de la roue étoit en usage
avant llmpératrice Elisabeth . On empaloit quelquefois les criminels
par le côté : on les pendoit en les accrochant par les côtes ; ils vi-
voient plusieurs jours dans cette derniere situation , ainsi que les
femmes , qu’on enterroit toutes vives jusqu’aux épaules , pour avoir
tué leur mari . Le supplice d’avoir la tête coupée , étoit commun au
Peuple & à la Noblesse.

La Russie fournit un exemple bien frappant , que ni la mort des
Scélérats, ni la cruauté de leurs supplices , ne rendent pas les hommes
meilleurs . ( Ĵ oye^  l ’Article du Gouvernement & des Moeurs ).

Llmpératrice Elisabeth n a laissé subsister que le supplice du
knout , ainsi que je lai déja observé : on condamne même rare¬
ment les Criminels à ce supplice ; elle la remplacé en exilant la
Nobleíle , en confisquant ses biens , & en condamnant le Peuple aux
travaux publics . J ’ai connu bien des personnes qui blâmoient la
conduite de llmpératrice Elisabeth à cet égard : ils regardoient ces
châtiments comme trop doux.

Cette opinion peut avoà quelque fondement par rapport â cei>
tains crimes ; mais il paroît que ces personnes étoient peu instruites-
fur la façon dont l’exil fe pratique en Russe.

Tous les Criminels condamnés aux travaux publics subissent le1
même traitement : ils sont enfermés dans des Prisons environnées
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dune vaste enceinte , qui est formée de pieux de cinquante à soixante
pieds de hauteur ; ils fe retirent dans leurs Prisons dans le mauvais
temps , & ils se promènent dans 1enceinte , quand le temps le per¬
met . Ils font tous enchaînés par les pieds ; leur dépense est très mo¬
dique , n’ayant communément que du pain & de l’eau , ou , suivant
les endroits , quelqu ’autre aliment qui leur tient lieu de pain . Un
certain nombre de Soldats font destinés à les garder , & à les con¬
duire aux Mines ou aux autres travaux publics : ils y font traités très
durement . Ce châtiment n 'est pas proportionné dans bien des cas à
certains crimes : il ne fait pas fur le Peuple Russe l'imprestion qu ’on
devroit en attendre , parce que ce Peuple est esclave. II n'en feroit
pas de même dans une Nation qui jouiroit de la liberté , & qui fe¬
roit policée . Ce châtiment continuel feroit souvent un frein plus
puissant pour lui en imposer que celui de la mort . Certains Scélé-.
rats envisagent même ce moment comme le terme de leurs peines,
& c’est â cette situation qu’il faut attribuer la fermeté que quelques-
uns ont portée fur lechafaud ; mais je crois qu 'il feroit très dange¬
reux d exposer ces Criminels , comme en Russie , à la vue de toute
la Nation . L ’habitude de voir des malheureux détruit â la longue
la sensibilité ; dc  ce sentiment est si précieux à l'humanité , qu ’on
ne fauroit prendre trop de moyens pour le conserver aux Peuples
qui en jouissent , & le faire naître dans ceux qui ne le connoissent
point . Je fuis convaincu que le tableau odieux de la multitude des
malheureux enchaînés quon rencontre dans la plupart des Villes de
la Russe , n’a pas peu contribué â faire contracter aux Russes la du¬
reté de caractère que j'ai observée dans cette Nation.

L ’exil n'est pas le même par rappoft â tous ceux qui font con¬
damnés à ce châtiment ; les uns font enfermés , & les autres jouissent
d’une certaine liberté . Le Comte de Lestoc , après avoir placé la
Couronne fur la tête de l’Impératrice Elisabeth , fut exilé avec sa
femme : Lestoc fut arrêté le premier , A enfermé dans le Fort de



en Sibérie,  r .z i
Saint -Pétersbourg . Sa femme étoit née en Livonie d’une Famille
des plus distinguées : elle étoit Fille d’Honneur de l’Impératriceavailt
d épouser M . de Lestoc : elle avoit conservé , quoiqu a la Cour,
la noble fierté qu ’inspire la liberté dont jouit la Province de Livo¬
nie , conquise par Pierre Ier: M me  de Lestoc étant arrêtée ôta les
diamants dont elle étoit parée , ainsi que fa montre , & ses autres
bijoux : elle les jetta aux pieds de ceux qui Farrêtoient , leur
dit de la conduire où ils avoient ordre de la mener : elle fut en¬

fermée dans le même Fort que son mari , mais dans un apparte¬
ment séparé : tous leurs effets furent mis fous le scellé , en atten¬
dant le Jugement de la Chancellerie sécrété. Livrés à ce Tribu¬
nal odieux , dont les Juges étoient les ennemis déclarés du Comte
de Lestoc , principalement M . de Bestuchef , premier Ministre (i ) ,
ces illustres Prisonniers n ’ignoroient pas que leur perte étoit assu¬
rée ; auífi chercherent - ils peu à se défendre . Lestoc avoit reçu une
somme d’argent dune  Puissance Etrangère alliée de la Russe , &c
Flmpératrice Elisabeth devoit la Couronne à cette Puissance . Ce
présent étoit le grand crime du Comte de Lestoc : il avoua dans son
interrogatoire qu’il lavoir reçu ; mais ses Juges lui ayant demandé la
valeur de cette somme : Je nz m en souviens pas , leur dit-il , vous
pourre £ lesavoir 3si vous le désire£ , par VImpératrice Elisabeth ; &c
en effet , il avoit instruit cette Souveraine qu ’on lui offroit cette
somme à cause des bontés dont elle Fhonoroit : elle lui avoit per¬
mis de f accepter.

M me  de Lestoc aussi convaincue du jugement qui feroit rendu
que de son innocence & de celle de son mari,  demanda à ses Juges

(r ) J’ai lu dans des Notes manuscrites fur la Russie , que l’Impératrice Elisabeth avoit
aboli en 1741 la Chancellerie sécrété lors de son avènement au Trône , & qu’elle avoit
renvoyé au Sénat toutes les affaires qu’on y jugeoit y mais il ne paroît pas que cette Or¬
donnance ait jamais été exécutée . M . le Comte de Lestoc Sc  ses semblables n’ont jamais
été jugés par le Sénat , ni pat aucun College de Justice.
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pour toute grâce , qu on lui fie trancher la tête ; mais qu’oli épar¬
gnât fa peau , c’est-à-dire , quellen ’eíìt pas le knout.

Malgré les intrigues de Bestuchef , ì’Impératrice Elisabeth ne
voulut jamais consentir que ces Prisonniers fussent condamnés atl
knout : tous leurs biens furent confisqués ; ils furent exilés en Sibé¬
rie , &: enfermés dans des endroits différents , fans avoir la permist
íìon de s’écrire.

Une chambre formoit tout le logement de M me de Lestoc : elle
avoit pour meubles quelques chaises , une table , un poêle & un lit
fans rideaux : il étoit composé dune paillasse &c  d ’une couverture ;
elle ne changea que deux fois de draps dans la premiere année.
Quatre Soldats la gardoient à vue , & couchoient dans fa chambre,
d 'ou elle n’avoit point la permiflion de sortir , même pour ses be¬
soins : à peine avoit -elle quelques chemises pour en changer de
temps en temps . Lestoc publioit à son retour que fa femme étoit
toujours étonnée de ce quelle n’avoit pas succombé au seul désagré¬
ment d etre rongée par la vermine , fuite de la malpropreté dans
laquelle elle étoit forcée de vivre . Elle jouoit aux cartes avec les
Soldats , dans l’efpérance de gagner quatre ou cinq fous , dont elle
pût disposer ; ce qui ne lui étoit pas toujours permis . Ayant pris un
jour de l’humeur contre l’Offìcier qui commandoit , cet Oífiçier
lui cracha au nez , & lui rendit fa captivité plus dure.

Le Comte de Lestoc étoit encore plus malheureux , parce que la
vivacité de son caractère ne lui permettoit pas de souffrir patiem¬
ment la plus petite contrariété ; &c  il ne jouissoit de la liberté de fe
promener dans fa chambre qu’antant qu il ne s’approchoit pas de la
fenêtre.

L ’Impératrice Elisabeth avoit cependant accordé à Lestoc , ainsi
qu ’à fa femme , douze livres de France par jour , traitement avanta¬
geux en Russie : mais dans la crainte qu’ils n’employaífent cet argent
Açorrompre leurs Gardes , ces exilés n’avoient point le maniement

de$



en Sibérie . 233
des fonds qui leur étoient destinés : l’Officier de garde en étoit le
trésorier ; il étoit chargé de leur procurer tout ce qui leur étoit né¬
cessaire, & il les laiísoit manquer de tout.

Le Comte de Lestoc fut réuni avec sa femme après quelques an¬
nées : ils avoient alors plusieurs appartements , &: un petit jardin à
leur disposition ; M me  de Lestoc cultivoit le jardin , portoit seau,
faisoit la bierre , le pain , blanchiísoit , &c. L ’Officier de garde
leur procuroit même quelquefois de la compagnie : un de ses amis,
chargé de conduire un Détachement en Sibérie , désira de voir
Lestoc . Ayant lié une certaine intimité avec lui , cet Officier lui
proposa de jouer . Le Comte de Lestoc lui gagna quatre cents livres
de France : cette somme étoit une fortune pour les deux exilés ; ils
furent informés presqu’auffi-tôt qu’elle étoit destinée pour le Déta¬
chement que cet Officier conduisoit . M me  de Lestoc se jetta aux ge¬
noux de son mari ; elle le conjura de remettre cet argent à cet im¬
prudent Militaire ; Lestoc la releva , & envoya cette somme au
plus prochain Village , pour être distribuée aux Pauvres.

Après l’exil de M . de Bestuchef,M . le Comte de Woronzof,grand
Chancelier , tenta plusieurs fois d’obtenir de l’Impératrice Elisabeth
le rappel du Comte de Lestoc , dont il connoiísoit l’innocence.
Cette Souveraine ne voulut jamais l’accorder ; elle avoir cependant
la singulière attention de donner des ordres , pour qu’on lui envoyât
de temps en temps du vin : elle savoir qu il l’aimoit beaucoup.

Après quatorze ans d’exil, Lestoc & fa femme font enfin rappellés
par Pierre III : Lestoc arrive à St . Pétersbourg en habit de Mouíìc (r ).
Tous les Seigneurs de la Cour & tous les Etrangers s’empreísent de
saller voir, & de lui faire oublier le temps de son exil. Les témoigna¬
ges d’amitié qu’il recevoir étoient sincères , parce que tout le monde
connoiísoit son innocence ; llmpératrice Elisabeth n avoir jamais eu

(1) Habit du bas Peuple
Tome I.
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de Sujet qui lui sût plus attaché : il avoit conservé ce sentiment
dans son exil ; il publioit que M . de Bestuchef en étoit sauteur , &£
que l’Impératrice n’avoit cédé qu aux importunités de ce Ministre-

Le Comte de Lestoc , quoiqu âgé de soixante -quatorze ans
avoit encore toute la fermeté dont il avoit eu besoin pour placer la
Princesse Elisabeth sur le Trône . II racontoit hautement tout le
détail de cet événement &c  de son exil , quoiqu ’il n’ignorât point
qu ’il déplaisoit souverainement aux Russes , & qu’il se mettoit tous-
les jours dans le cas d’être exilé de nouveau . Ses amis l'en avertis¬
sement envahi . Pierre III lui ayant fait l’honneur de l’admettre un
jour à fa table , Lestoc lui parla ainíì : VoTRE MAJESTÉ > mes
ennemis ne manqueront pas de me rendre de mauvais offices ; mais

j ’efpere de V . M. , qu elle laiffera radoter & mourir tranquillement
un vieillard qui n a plus que quelques jours a vivre . II réclamoit
tous les effets qu ’on lui avoit enlevés quand on l’arrêta : ils avoient
dès- lors été distribués â différents Particuliers , ainíì que cela se pra¬
tique . II publioit qu il les prendroit par-tout où il les trouveroit . Ii
demandoit aussi qu on lui rendît compte de ses bijoux , &r de l ar¬
gent que les Officiers de fa garde avoient reçu pendant son exil ( i

M . le Comte de Munie , aussi grand Politique que grand Géné¬
ral , tenoit une conduite différente . II ne se plaignoit jamais . Les
Russes & les Etrangers avoient pour lui la plus grande vénération.

Le Général Munie étoit d’une grande taille : il avoit conservé
dans ses malheurs , quoiqu âgé & très maigre , une physionomie des
plus agréables . II captivoit tous les cœurs par fa politesse 8c  par la
douceur de son caractère.

Munie avoit une fille lors de son exil ; trop jeune pour être en¬
veloppée dans fa disgrâce , elle étoit restée à Saint Pétersbourg . La
jeune Munie , â lage de seize ans , réunissoit aux vertus , â la dou-

(i ) Je tiens de M. le Comte de Lestoc tout ce que j’ai rapporté fur son exil , & le dé~
tail de la révolution qui plaça Împératrice Elisabeth sur le Trône ( page 114 ),

H
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en Sibérie. r.z§
ceur Scà f esprit de íbn pere , la plus belle figure Sc tons les agréments
dune jeune personne . M . de Witenhof , né sensible , ne put résister
à tant de charmes . II avoit le Cordon de St . Alexandre Neuski , Sc
ri etoit pas fans ambition . II n’ignoroit pas le danger d epouser la fille
du Général Munie disgracié : mais il aimoit ; il obtint la permis¬
sion detre heureux . II s’est applaudi chaque jour d avoir eu le cou¬
rage de faire son bonheur.

M me  de Witenhof étoit séparée de son pere depuis vingt ans :
elle ne le connoiísoit que par la renommée , qui en publioit les
malheurs Sc les vertus . Elle demeuroit à Riga , ou son époux com-
mandoit en second . A la nouvelle du rappel de son pere , elle vole
avec M . de Witenhof à Saint -Pétersbourg . L ’Empereur venoit de
monter fur le Trône , tout refpiroit le plaisir dans cette Capitale ;
mais le cœur tendre de M me  de Witenhof gémissoit que le devoir
l ’obligeât de paroître un instant a la Cour : elle part le jour suivant,
Sc prend avec son mari la route de la Sibérie. Munie enfermé de¬
puis vingt ans, n avoit jamais entendu parler de fa fille. II étoit parti
de Sibérie ignorant son sort Sc tous les événements qui s’étoient
succédés dans ce long intervalle . II revenoit âgé de plus de quatre-
vingts ans , avec fa femme . M me  de Witenhof trouve son pere sous
un vil habit de peau de Mouton . Munie reconnoît fa fille à ses
transports , Sc verse des larmes pour la premiere fois. Sa femme , ac¬
cablée fous les malheurs de l'exil , tâchoit envain de partager la joie
commune : ses organes , usés par l’infortune , n etoient plus suscep¬
tibles d’aucun plaisir . J ’ai eu l'honneur de voir plusieurs fois cette
respectable famille . Cette infortunée mere , quoique rassuréeà Saint-
Pétersbourg par les justes égards qu’on avoit pour son époux , par
sa prudence Sc par la vénération de toute la Nation , étoit encore
toute tremblante . On n’ouvroit point la porte qu on ne remarquât
de sinquiétude sur son visage.

Tous  les exilés ne font pas enfermés, ainsi que je lai déja dit.
Ogij



rz6 Voyage
Étant en Sibérie dans une Manufacture où j’avois été pour faire'
construire fous nies yeux certaines choses dont j’avois besoin
une personne que je pris d’abord pour un Paysan Russe vint dans
cet endroit : elle avoit une figure blême , une longue barbe dégout¬
tante : son habit étoit en guenilles ; tout annonçoit la plus grande
mifere . Son regard fixé sur moi , & une certaine inquiétude que
j’observois fur fa physionomie extraordinaire , me surprirent : je
m ’approchai de cette personne , dans le dessein de m’écì'aircir
quel fut mon étonnement , de trouver fous cet habit un homme
des plus instruits ! II m’entretint en Latin des Sciences , duGou¬
vernement , des intérêts des Puissances d’Europe , &c. Je recon¬
nus aisément qu’il étoit du nombre des malheureux exilés qui vi*-
vent danà ce Pays... Je continuois mon entretien avec lui , lorsque je
vis entrer un Soldat Russe , qui pâlit en me voyant avec cet hom - ,
me . Connoissant le Pays , je sis signe des yeux à l’exilé qu’il y avoit'
quelqu ’un de suspect ; il entendit ce langage , cessa de parler fans se
retourner, . & s’en alla presqu’aussi-tôt . Je n’eus garde de le suivre,,
malgré l’envie que j’en avois. Je tentai envain quelques jours après
de le rejoindre, ,en me promenant dans tous les endroits où j'espé¬
rois le trouver : je ne l’ai jamais revu ., & j’imagine qu’il aura été en¬
fermé du-moins pour quelque temps *.

L ’exilen Sibérie porte avec foi une forte de réprobation ; il rend’
un homme si malheureux , que quoiqu ’il vive au milieu de ses sem¬
blables , tout le monde le fuit ; personne n’ose avoir avec lui aucune
espece de liaison ; mais c’est moins â cause du crime qu’on lui sup¬
pose , que par la crainte qu’on a du despote.

Les exilés les.moins malheureux font ceux qui ont la permission
d’entrer en service chez les Ruíîes ; ils vivent du-moins avec les hu¬
mains . J ’en ai connu qui étoient très contents de leur fort rils étoient
chez des Marchands qui avoient des égards pour ces infortunés . Un
de ces.exilés m’apporta un jour une petite fiole remplie dune liqueur
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qu’il m’assura souveraine pour toutes les maladies . On se persuade
aisément que je laclietai tout ce qu’il en demanda.

J ’ai lu dans les Ouvrages des Voyageurs qui m ont précédé ,
qu ’on occupoit en Sibérie les exilés à la chasse des animaux qui
fournissent aux Russes leurs belles pelleteries . Je n'y ai point vu cet
usage ; mais il ne m'a pas été poílìble de tout voir . Les Russes font
«Tailleurs íî méfiants en général , que lorsqu on les interroge , même
sur des choses indifférentes au Gouvernement , ils répondent tou¬
jours , Dieu le sait , & CImpératrice,
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